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Londres , le 29 «*>»#-*. _ On lit dans le TW, 
que la convention conclu« entre la France et l’An-’ 
pleterre mardi dernier à l’effet de forcer la Hollande 
a obéir a arrêt de I Europe , a été ratifiée par le
rr,lfra,,Ça,S -C lend»“'i" > ^ «St revenue

Mret eS’ reVetUe ^ tOU,eS leS f0rmalilfî8 

lein0;0''“1'0" a,inS' ratifi°e a élé communiquée
' “17, |0Ur BUX Plénipotentiaires des trois autres 
Lu„P 1CeS; de ,,ouvelles propositions de la 

“ I1’—1 hollandais ont été pre'sen- 
T.?* T Se,an,Ce à 'a conference, mais celle- 
l'e nouva^ ?'> l>aS 3 nctuie ' Par I« raison quelles 
MU dom U F""0™01 CrT'“e °11 consentement au

«nnaÎtTe à'1 * 6l® *U§I‘' au8SI convenable de faire
Se co,;:rr de La 1qu’à L con«r,„ce la

bateau à vapeur à°ét 'îVfife. de mardi demier, un 
l-,.i«r(lcliaP„ l!ele depeche pour Rotterdam avec
4 '"»iss ooe « ï,alre* pOUr le roi de Uollande.

la fl„.,! ®a»?8te.ne fas"c une réponse fa- 
Jo Hollande 6 combinée se portera sur les côles 
P» françaises de ^ 0r?re* Ser°nt donnés aux trou- 
Je'Ser à unemarC u7uSUr A,,VerS- B,en loin de
fe|ar9 qn’elle - sen,b'able mesure , la Prusse a 
fa» le inuiiv n ,nterviendra en aucune manière 
combinées pourT d?9..ara^es française et belge 
fers, P la reddition de la citadelle d’Au-

Htèrdàtnatlrtle Couner,> d’après des nouvelles 
'""Sl"«nt hull 1 ve,!' redi dernier , que le gou- 
liei1 J» lav *' ’f a7ait adressé à tous les cour- 
'»ation de 8 ^sterdam et Rotterdam, l’in- 
^«tietnenf iu°v 7 d’aJ,'esser le même jour au 
f^Suels Uf ISte de. 101,8 1(38 navires anglais 
f! fri« de la H* n Coarl,era so"t en rapport dans 
falle nom-^ü/ande’ La l|sle devait faire con- 

L ^ capitaine "i alllJlent » cel,li du propriétaire 
Raison • et 1 ’ e totmage et la description de la 

été d? a“’res détails Ordinaires. Les rap-b|. > e'
8 °"t été uilunaires. Lies rap-

,8e du vendredSjeS 6t tratlSl“IS a La Haye dans la

Le prince Lieven • Ie comte 
Ministre hàll r.ron de Wessenberg ainsi que 

“Hier „;e,landa!s - M. Zuylen vau Nyevel, , 

it fi°" ßulow TTni0n CheZ le ministre de Prusse, 
fallu > étau • C,ourrier » avec des dépêches 

titled arrlve l’avant-dernière nuit. 
in'.m.Vaii ni,ini8tre hollandais, M. Van de
-%». Rulali rg,® d’affaires des Etats Unis , 
^NllÆïchargé d’affaires de Suède , 
H8baro 3U bureau des affaires étrangères,
:isSaée ruS5ßde7d’ 3ui tient un rang élevé 

Hhes n a Pans , est arrivé hier avec 
P°“r le prince Lieven.

3flj' f —------ÂVille‘ieuve,,e ’ ,S0U8.le commandement de 

Wj!’ de CbeiK 68t arnvde hier après-midi à 
Le. Donegal a été tiré

S Je P,us guerrier ran,e,e qU9 SPi,head a 

l’ihina:|0l"inuatio„ dn , ne so“rt ^ 8,Soaux . 
1 (>Wn „ travaux. Le Talaveyra 

’ 8 arrivé de Lisbonne.

FRANCE.y i,la “
:!taiJïe de Loudrl I ^°S journaux publient 

„ One lettre • * es 'enseigoeuiens suivans 
•C’1"8 pcroontr;tlf de,La IIayc le 24 octo- 

litbo|1,lQ conseil t taLbee a la diplomatie: 
NS,ais ^1 tenu hier au so.r 23 , le ca-

°pte un contre projet de traité,

Proposé au roi de Hollande par |e ministre de
l'ÂutricheU 0°m d°t la 7'USSe’ da la R,|ssia et de
cuner if ° a'a'‘ d a.bofd résolu de ne pas s’oe-
jours • maisPr°|et rem'S, srcrè(ement il y a quinze 
sir d’arriver C“ Vf>-Ja”1 la Prance manifester le dé
chambres fra n°ne S° Ü,‘°.n avant l’ouverture des
qu’il v7ait n ‘rr L '° h'‘lla"d- a pensé
ainsi que le '"e',X. chercher a gagner du temps , 
du Nord C0n8ed|a,t 'es ministres des puissances 
raccrocher à SerV'r 7 6Ur Pro!'osition pour se 
raisons al; "7 T™"? rg0ciatio“ ! ce son. ces 
projet. La de’0"1 do‘er.m,'u? l’adoption dû contre-
le même soir auVamb^ j ë‘® cÇ,nciuniqnée
Have .t I ’r 5 ’ X ambassadeurs résidant à La» ütsrs

Vote, les bases principales de ce contre projet :
« Le droit de transit sur les routes projetées en

Belgique est, toujours formellement exigé : |e libre
d’uiTff 0 E’Caut. est accorde’ moyennant un droit
le droit°r;n * dein' Par t0“,1Bai1’ H Hollande aura

le abandeV,S,teP?Urla vérification du tonnage;
su la n t ‘l SeU e'Tnt le droit do vérification 
sur la nature des marchandises.
de"lo.ed pa|di,iT d'ffercn' essentiellement du thème
de r nsit "T10"’ q“1 ri’admeüait pas le droit 
de transit sur les routes projetées en Belgique et
?5o ooPor°nPO-alt Seulement nn abonnement de
l’Escaut c""5 Par n" ?°Ur la libre navigation de
d’un florin et (!ÎU ' bea“coup. inférieur au droit
co„ r ", o !-’ar ’ deinarldé dans le
contre projet des paissances du Nord
Pin” ir I te/artii d". lhème de lürd Palmerston ex- 
clua.t le droit de vis.te , qui se trouve au contraire 
consacre dan, |e contre-projet des puissances puis 
qu en accordant le droit de tonnage , ou reconnaît
implicitement la faculté de la vérificationTur l, 
perception du droit , ce qui équivaudra réellement 
a un droit de visite et à une véritaW» . 
des pavillons. mutable soumission

Ce nest point directement à la conférence
par H SlSrr^/XÎï^Æ ^pU

?;itpr,8à Lcrt3- tprès le

sister a s abstenir de toute communication directe 
avec le cabinet anglais et la conférence. »

_ —Les recrues continuent d’arriver aux divers 
regimens en garnison à Paris. Ou remarque que 
parmi les soldats qui obtiennent des congés de ré-
ser7icé.UÜ 8rand 110mbre rePra‘“i«nt de suite du

Daus le 6° dragons; un des plus beaux de Par
77contracté* C|0nS8’S déf‘nitifâ ’ P'“N de ,5<’ solda'a 
nt contracte de nouveaux engageinens.

0„rrS qUa,re iOUrS >? en8a§emiius volontaires
.10 I. ..““.k, “8“"te

nouvelles de la hollande.
LaLHa?ine eStDpar,lie le 31 ool°hre , au matin, de 
La Hayo pour Berlin.

— be prince d’Orange est arrivé à La Haye quel
ques heures après le départ de la reine.

— Il est certain maintenant que le grand quartier- 
g neral doit elre transféré à Bois-le D ic le [« <10 
vernbre, La régence , à ce qu’on écrit de cette ville , 
le 3i octobre , fait do. grands prépara'ifs pour la ré
ception du prince d Orange.

-On mande d’Utrecht etd’Alkemar , que de nom 
brenx detacheinens de schuttery de la Frise et de 
■a Nuord-Hollande traversent ces villes pour se rèn- 
fit e a 1 armee.

h'brc t A,r*Sterd8m- le 31 oc-
UBandeUlad donn» ST&^T 6 ' ^ H^e’ 
respondar.s de fa H,,, t a veliea d apres ses cor- 
mes suivans : ^ d“ 3° °Ct°bre' dans 'a8 ‘er-

roi avaient atteint I q ? d > a declaration du 
l’intérêt nation dern.eres limites posées par
encore faites de pr°(,0sition3 f“rent
Parvenir il '7 gouvernement , afill de
conserve; la p. JSacHficeS ' —ore à

Copeodant il parait que cette attente a été trom-

onj
UBture p7ur,b.ne.fvëi“laau!ereoCm%L'%t7sesO'rd’°,n0

^^7aPar ,aF—‘ '.’Angleterre , niais-
m’ment an P> que *fs au,re® puissances aient una
est no-itif o“ye rS dei,larches de ees deux cours. Il 
est poutit cependant que la Prusso , „ , , .
plén! pot en bâfres d’AuDicIrTet^^R’ V“600*"» 

On écrit de La Haye , 3o octobre :

n».;. r d<'
gouvernement par la France et l’Angle teTre'^ s d°tre

leurs nations de se tenir prêts à partir "aV,reS de
— Dans |e conseil de cabinet d'aujourd'li„; J

pomts d’une haute importance doivent avo r S mf 
eu discussion. vulr ele 01,8

— La conférence a rejeté les modifications n.,» 
nouions présentées au projet de \3 Ta

SECONDE CHAMBRE DLS ETATS GENERAUX.
Jéanee du 30 octobre _ Ta , .

d’hui sur le projet de loi relatif a LÎ8S,0IF a dte ouverte aujom 
gouvernement des iO 895 219 florin. jànlSe a a disposition d 
dépenses extraordinaires dé 1832 ^ cents, complément de

van Ree-
nécessité d’accorder au gouvernement J tjb °,nt l’econnu I 
continuer à assurer les droits et les ^ntérM^? deinandâ P°u 
venir a une paix honorable. teiets du P'ffs et par

cours qu’une paix hon^b^devait^'de^ •'L3™ S°n d,S‘

te.5 s
source continuelle de difficultés et Lsera,.t au contraire une 
"ope. Il a rappelé ensuite le zèle t»™'rT 7fS p0ur rEu- 
se rendent aux frontières'nom- 7,t i etI'î<: . es l'eunes geni 
Il a ajouté combien nous devons r°H eS drolt,,de la nation, 
ex.ste entre le roi et son Luolé e! efi™ ^ ? ’a“'00 fiai 
son appui dans la providence n’ et enfia 1“ on doit chercher 
nation triomphe. P P 1ue ,a Jusle cause de la

bservatkms sur* J^situatTon dé-fT °"1 pr?sentd quelques 
suite, suivant eux ' ,d? nuances, dcsque les. iF t7
aux besoins ’ qU6 'es funJs ne sdfirôi? pt

Beelaéws°P'UIOn * ^ co'»hattue par MM. de Jonghe et 

adonl'r dive'ses disposihons^du"'projet quï^'1" 6“- peu de

ÄrS. 38 “ 2 • ci t IÏ’m. Cr ïeenen "et
La première chambre des éfetc - - 

convoquée pou, le a novembre , Ï 7ÎUI eSt 
la loi de crédit a'd,,„té„ , ’ ett 1 d examiner

ooptee par la seconde chambre.



BELGIQUE.

Liége , le 3 Novembre.

On lit 1 a posi-scirptum suivant dans l’Indépendant : 
Midi, — Il paraît certain que le roi de Hollande 

refuse d’accéder à la sommation , et qa’it a dit que 
si les Francais et les Anglais voulaient la cita
delle d’Anvers , ils n’avaient qu’à la venir prendre.

Une heure. —Une personne qui se dit bien in
formée nous assure que l’embargo vient d’être mis 
sur les navires hollandais qui se trouvent dans les 
ports de France et d’Angleterre.

Sans garantir cette nouvelle , nous croyons devoir 
la communiquer à nos lecteurs.

__Notre correspondance particuliere de Londres
porte que le roi de Hollande a renvoyé saus l’ou
vrir la sommation qui lui a été faite au nom de 
l’Angleterre et de la France. (Courrier belge.)

__Ce qui suit est extrait d’nne lettre de Diest
lor novembre , publiée par le Courrier :

« Nous ne savons comment interpréter ce que 
font les hollandais depuis quelques jours ; mais ce 
qu’il y a de certain , c’est qu’ils ne songent pas 
plus à nous attaquer qu’à se mettre en défense con
tre nos attaques, puisque ceux qui étaient à Luyek 
Glieslel et Bergeyck se sont retirés sur Eindhoven; 
de plus, nous savons, de source certaine, que la 
division Saxe-Weimar doit suivre incessamment le 
même mouvement rélrograde. Nous avons aussi 
appris , par la même voie , que la garnison de 
Maeslricht compte un très-grand nombre de mala
des , notamment beaucoup d’ophlalmios. Un tiers 
des cuirassiers , renfermes dans la place, est dé
monté. Touto la garnison est fatiguée du service 
monotone qu’on lui fait faire depuis dix-huit mois,

» 11 nous vient sans cesse des déserteurs ; bientôt 
nous ne saurons plus où les placer ; parmi ceux qui 
sont arrivés hier, il en est un qui était parti, avec 
quatre de ses camarades ; ils ont e'té poursuivis pâr 
les grands postes placés près de la ligne ; un seul a 
pu échapper en Virent sur ceux qui les poursui
vaient; les autres ont été repris, et sans doute ils 
me tarderont pas à être fusillés; ce qui ne man
quera pas d’augmenter la demoralisation qui se com
munique dans^ les rangs ennemis. Tout récemment 
le colonel de la 12e division hollandaise a été rais 
aux arrêts forcés pour quinze jours à La Haye. Il 
faut que le cas soit grave ; pois qu’il est forte
ment question de traduire cet officier superieur de
vant un conseil de guerre.

» Un fait hien important et qui démontre com
bien ou pense peu à sa battre , de 1 autre coté de 
la frontière, c’est qu’il a été accordé aux Alle
mands , Prussiens , Hanovriens, en un mot à tous 
les soldats étrangers , excepte les Suisses , qui ser
vent en Hollande, l’autorisation de retourner dans 
leurs pays respectifs. Il en est beaucoup qui ne 
peuvent profiter de la permission puisqu’ils ont dé
serté ; nous trous attendons à les recevoir.

b Malgré notre inactivité, les habitans du Bra
bant septentrional conservent toujours de bons sen- 
timeos pour nous; ils voudraient nouâ voir avancer 
chez eux; chaque fois qu’ils peuveut communiquer 
avec nous ils nous témoignent combien ils sont 
affligés de voir notre gouvernement mettre tant d’in
décision et tant do retards à commencer une guerre 
dont ils partageraient de grand cœur le sort avec 
nous » _________

Les nouvelles de Londres du 29 confirment les dé
tails publiés hier par les journaux ministériels do 
Paris , relativement à la convention conclue entre la 
Fiance et l’Angleterre contre la Hollande : le Temps 
nous apprend de plus on fai! d’une liante importance 
dans les circonstances actuelles. Le jour où la rati
fication de la convention fut communiquée à la con
férence , de nouvelles propositions du roi Guillaume 
furent présentées à l’as semblée des diplomates, mais 
celle-ci n’en permis point la lecture , attendu qu el
les ne pouvaient être considérées comme une adhé
sion au traité des 24 articles ( Voyez Londres. ) 

Gomme nous l’avons annoncé hier la flotte fran
çaise est arrivée à Spitbead.

L’UNIONISTE ET LE LIBÉRAL PUR.
Dans le moment où , nous ne savons pourquoi , 

quelques personnes ont voulu remettre en question 
l’utilité de l’union et même son existence, dans 
ce moment où ces mêmes personnes se vantent «letfe»miliei. e rn* w».u —------- * ,-------- , . ,
des libéraux purs, comme d un progrès, il 11 est pas 
inutile d’éclairer le lecteur de bonne foi sur le sens

à scs vetle'Ités d’oppfêSsion , bî 3’cXc!iisioD, Que Je 
plus , nous espérons voir revenir aux saines doc
trines les esprits ombrageux ou inquiets qui s’en 
écartent encore ; que tous ceux qui sont de bons bel
ges sont bien près de devenir de bons union isles, car 
l'onionisme est le libéralisme du siècle, moins mi
litant , mais plus éclairé que le libéralisme riu siècle 
dernier.

Le Courrier belge dit qu’il peut assurer et main
tenir qu’il a été résolu a la conférence de Londres 
que rien ne serait fait dans aucun sens, pour la so
lution ou l’ajournement de la question belge , avant 
qu’on ait reçu à Londres la léponse aux dépêches ex
pédiées aux cours du Nord.

Voici d’aulre part ce qu’on lit dans le Journal 
d'Anvers, ét cela nouâ semble le commencement d’une 
réponse fort préremptoire '.

» On peut regarder l’entrée des français en Belgi- 
» que comme commencée. Les arrivages de matériel 
» à Niol, à trois lieues d’Anvers , sont considérables 
„ et sont accompagnes de militaires dout on porte 
» le nombre à plusieurs cents. Il paraît qu’il est ar- 
» livé beaucoup de chevaux qui appartiennent sans 
» doute au Laut d’arlilWri«. »

qu’il faut attacher i° au mot unioniste , 2° à celui 
de libéral pur.

L’unioniste n’est point, comme le croient quel
ques personnes, le membre d’une association se
crète ; il n’est pas , comme le disent nos adversai
res , l’instrument aveugle du clergé ; il n’est pas 
même nécessairement un catholique ardent. Ou 
peut avoir toutes ces qualités et n’être point unio
niste , on peut n’en avoir aucune , et apparte
nir à l’union telle qu’il faut l’entendre.

L’unioniste est l’homme la moins exclusif possi
ble. Il admet la théorie de la liberté dans le sens 
le plus large et avec les seules restrictions que 
commandent l’ordre social. Liberté en tout et pour 
tous est sa devise: et il la suit constamment jus
qu’au point où elle pourrait conduire à des consé
quences anarchiques. Alors seulement il s’arrête. 
Ou plutôt il déclare que sa maxime est faussée , 
parce que liberté en tout et pour tous ne veut point 
dire licence en tout et pour tous. Ainsi 1 interpreter 
ce serait lui attribuer un sens contraire.

Mais , dira-t-on , s’il eu est ainsi combien de gens 
sont unionistes sans s’en douter ! cela est vrai. Tout 
homme juste , modéré et tolerant est unioniste. 
C’est assez dire que la majeure partie des Belges le 
sont. S’ils ne professent point l’unionisme , ils le 
pratiquent , ce qui vaut encore mieux. Et bien 
loin de nous affliger de la vulgarité de cette qualité 
dont nous nous glorifions , nous nous félicitons de 
notre nombre. G’est la généralité de notre doctrine 
qui en fait la force. Si elle ne s’appliquait qu’à 
une partie de nos compatriotes , elle serait éphé
mère ; elle aurait eu un mot le sort du libéra
lisme pur.

Qu’est-ce en effet qu’un libéral pur. C’est tout 
le contraire de ce que ces mots semblent promettre. 
G’est un homme émineinmeut illiberal ou exclu
sif. U a beau reconnaître que les trois quarts au 
moins de ses concitoyens sout catholiques réguliers, 
cela ne l’empêche point de donner exclusion au 
catholicisme. S’il eu est autrement , il criera au 
despotisme de la calotte , et à l’asservissement des 
libéraux inlrigans etj il prédira que dans peu la 
Belgique ne sera plus qu’un couvent honteusement 
soumis au joug de la prêtraille.

Vaines exagérations î prédictions futiles 1 Que le 
libéral pur se calme et pèse nos raisons. Car tous 
les libéraux purs ne sont poiut de mauvaise foi, 
et la plupart même se trompeut.

Est-il quelque chose de plus opposé au despo
tisme des prêtres que l’unionisme , qui n’est en dé
finitive que la tolérance. Ne conçoit-on pas que 
plus on prouve la nécessité de la liberté moins on 
prépare la tyrannie. Toutes les raisons déduites 
contre les prétendus libéraux ne deviennent-elles 
pas des armes contre les faux unionistes.

11 serait aisé de développer tout ceci , mais l’es
pace de cet article ne le comporte point, et nous 
pourrons y revenir. Qu’il suffise donc aux hommes 
sincères que nous leur déclarions que nous 11e voulons 
d’intolérance d’aucun genre , que toute crainte d’op
pression religieuse est évidemment chimérique. Que 
la minorité même qui veut bien se qualifier de libé
rale pure , n’a rien à craindre do l’iunnense majorité 
des unionistes, si ce n’est une résistance invincible

Le journal l’Industrie a consacré un long article 
à l’examen de la candidature de M. Kauffmann,

U exige trois conditions indispensables à savoir ; 
i° Une position indépendante ; 2° Un caractère et 
des opinions enharmonie avec les besoins et les 
institutions de l’époque ; 3° Des connaissances spé
ciales sur certaines branches de l’administration 
qui le rendent apte à discuter.

Nous avons assez de garantie dans la conduite île 
M. Kauffmann depuis la révolution pour croire à 
son indépendance ; et s’il en fallait une nouvelle 
preuve, nous la trouverions daus l’intention mani
festée par ce candidat de renoncer après son élec
tion aux fonctions du chargé d’affaires à Madrid.

Les vues et les intentions de M. Kauffman s'ac
cordent mal avec tout esprit de coterie. Nous ss-— .......... -. - - ........ - r — ---------- _ _
vons qu’il est franchement dévoué aux principes cj .-------------;—
l'Union, mais chez lui VUnion n'est qu un moyen 
d’agrandir , d’affermir les bases de la liberté, fies 
de plus.

Eu matièro d’industrie et de commerce leBprin
cipes de M. Kauffmann eont les nôtres. Il veut le 
progrès par la liberté, et non par lo monopole, 
les privilèges et les secours pécuniaires du go“' 
vernement.

Le gouvernement doit protéger l’indnstrio en 
lui procurant des débouchés et en favorisant a 
______ : 11  _________________ u’o.i accéléré1propagation des meilleurs moyens d’ell accélérer 
t„o i,i-fiorPQ r mais il na dmf être ni fales progrès ; mais il ne doit être ni fabricant 16 
machines à vapeur, ni dateur de coton , , n> eSP 
ter enfin pour son compte ou en société au 1 
branche d’industrie. Il y a toujours dans celte tu 
nière d’agir privilège en faveur de quelques-u^ 
au détriment de tous, et c’est ce q*>e 
gouvernement du roi Guillaume au moyen du t 
Merlin.

La brochure de M. Kauffmann a en
meut pour but de faire connaitre tous • y
celte marche administrative. Des faits n°m|u(joni 
sont cités , ils étaient patents avant la reï0 s>a. 
ils le sont encore aujourd'hui et personne 
vise d’en nier l’existence. _ . r'j'esel

C’est en parlant des branches d’industrie 
soutenues par ces moyens qui étaient b1 J, elle- 
quo M. Kauffmann a dit que cette prosP ^ 
même était factice. M. Kauffmann na 0 |,e|ge 
„„„î;„..u ■„ 1Mi„i de U pros|)‘’r,,e 30

abus Je

appliqué sou épithètes l’état de la.prosp 
en général comme voudrait le faire c e| 
dustrie , mais à une partie de cette P'°*f 
eo cela il avait pour lui les faits et la StdeH

Cette opinion est du reste celle des 'n<*aXJVifclU vp.lra.v«* v/»c VB c* —- \née danS '
plus honorables. M. Orban l’avait espri aron
mémoire en date du 8 join i83o , don .
. . , . . , ’ . „Ins sal'1“ „

un

donné dans le teru3 les extraits les P'USa^cUseraP!i
l’Industrie , nous aimons à le croire , u0 1 
cette puissante autorité,

Le Courrier oeltje , maigre 1 iu»n»‘— ,.s ae ** >
d’insérer sa réponse aux attaques inconven. 
nal, a jugé prudent de ne point insérer , ^ (ja 

. . . ‘... 1___ . .......,-ivec la . „.en

. M. Mar£f
lehje , malgré l’invitation a de ce

;elli'
■

nal, a pige prudent rte ne point loi uc ■
est par là en contravention manifeste'avec „ un ,------------------- M Mai'cell'S a rj,
la presse. Mais nous croyons que »1. _ cia I>L WJÜO. uauiu »ouj oiujv*— , lU.i|S XW)|1
faire que de plaider contre le Courrier cffment'observer que la rédaction de ce j0l,i n*J c(jScs 4flj| li 

» 11- > ......... onmtrir ailX KÀO .„„r'-lucin uuaoi YLI Vjuo ld icuavii.vi. — . ■

ver pressée de bien près pour recourir an 
valoir , excuses d'ailleurs qui ne Pel'su D’é____, ______  d'ailleurs qm ne Pc"“““jj:s n'é^t.ci*
éloges donnés par le Courrier à M- » ar (gailleuts 1 ( di 

’ l'importunité; leceux qu’arrache l'import nito; ie lem„éi
didat qui nous est connu , tient peu 
solliciteur.

THEATRE- afeC un0 i^‘j 
L’affiche portait hier en grosses JfJtrersenréseDtallon 

tion bien marquée , la 3° et demie ~ ^jp
Henri Monnier. . ,

Nous avons fait Jlà-dessus bien 
que à l'instar de son royal confrere
Inllo n’nritan,] f\OC An P 1P WllbllC CIO

ist1’!

„ - sersi1'
conjeettf j, Vînri monnier. ,

Nous avous fait Jlà-dessus bien L çâ,.fjgny i ,uî |o« 
..........  ' ’ —c-“rp f: . „ «’amuse P ,ef(que à l’instar de son royal contrei s’a"111,

lette n’entend pas que le public “e t;oD gar‘f u 
temps que celui de Bruxelles, p' P -n il n® 
entre la capitale et la province; ca^ s(.,.ajtni j11^ l

To» t'1*

Cil]Jni!
l’on rie ici autant que là-bas, cela ”^c*]qente n>iI1f_fa„i f3'1■ II'- uumin c* ' - — —--- > -
nable ? Le rire est cependant une0 
dans un petit théâtre comme le 00“ ’ pl0diiite f' 
moitié des recettes, l’autre moitié e r



; ,irs de [out l’attirail d’une picccà grand sfbclacU on ffun 
j,fj féerie : diablotins armes de fourches et rie flambeaux 
[„o, petards, avec feux rouges et bleus.
Or, depuis que Henri Monnier est à Liège, ce n’est pas 

[ féerie qui domine, c’est le rire, non pas ce gros rire 
rannt et convulsif, qui trépigne ou se roule sons les 
mouettes, comme ferait le peuple aux farces de Pierrot 

irr »os théâtres de la foire, mais ce rire doux et pénétrant 
|0; vous reste après que le personnage qui l’a excité a 
iispariii
jiïousawi vu hier et étudié M* Pochet, vous aurez 

#nlprii ce qu'il y a de profondément vrai dans le talent 
ic Monnier. C’est la femme du peuple avec ses tics et sa 
rhysionutnie toute particulière, gesticulant peu mais bien , 
rcrant beaucoup de tabac et pat laut beaucoup, telle que 
j définie, le spirituel comédien dans ses scènes popu/ 
ares : i Quarante sept ans, sèche au moral comme au phÿ- 
ique, adorant les caquets; veuve depuis trois ans de M Po- 
kt, ancien garçon de bureau au ministère des affaires 
cclcsiastiques. » Comment Henri Monnier peut-il imprimer 
chacun de ses personnages un caractère et une pbysio- 

omie si exactement vrais? Quelle masse d’observations n’a* 
il pas dù recueillir , que de nuances délicates , que de 

rails spirituels ?
Quelques coujis de sifflet se sont fait entendre à la clrùte du 

ideau, c'est encore comme à Bruxelles. Ce fait que nous 
onslalons est du reste sans importance pour M. fleuri Mon
ier, Il y a partout des collets montés dont la pruderie s’ac- 
oniuode fort bien des situations graveleuses du Ckaparon- 
Wje et qui s’eflarouclient de quelques propos grivois d’une 
olie de vaudeville, les grelots leur font peur.

Convenons pourtant que l’ensemble manque à ces repré-. 
'.eiihliom, son sous le rapport du talent, Victor est là qui 
mus,démentirait, mais sous celui de la mise en scène, tè- 
iMfls le Courrier de\la Malle et le Contrebandier. C’est une 
lu causes du revers que ces pièces ont essuyé.

DIVERSITE DE LIEGE. —Commission d'examens
S!. Philippe Van Hal , de Turnhout , subira son 

'.wicii de candidat le 6 novembre , h 4 heures.
Le président.

CHOLERA. — Liège , 2 novembre.
Baviire ; aucun nouveau cas ; en convalescence, f homme 

‘munies. .

A LA LUNETTE ANGLAISE.
Magasin de Pendules, lampes , quincaillerie , lune 

terres et tous articles nouveaux de Paris ainsi 
que la parfumerie.

EN GROS ET EN DÉTAIL.
Mr. BOULAYRASSENFOSSE , rue Vinave-d’Isle, n° 46, 

a l’honneur de prévenir MM. les négociants qu’il peut leur 
fournir les articles ci-dessus, étant attaché aux premières 
maisons de Paris , tant comme voyageur et intéressé dans 
plusieurs fabriques, il peut offrir tous les avantages et ren
dus franco au domicile des personnes dans le plus court dé
lai. Il reçoit toute espèce de commande, on trouvera aussi 
tous les articles concernant te dessin et l’optique ; dans son 
magasin qui sera ouvert le dix novembre prochain, il tient le 
dépôt des vér itables crayons conté de Paris.

Le môme désirerait trouver une demoiselle de bonne fa
mille , qui aurait travaillé dans les modes ou toute autre par
tie et qui voudrait apprendre le commerce dans toute cette 
partie. __ 6(33

Nous soussignés venant d’établir un dépôt d’Eau-de-Cologne 
de Jean Marie FARINA , vis-à-vis de la place Juliers .nu
méro 21 , à Cologne, et chez BOULAY-RASSENFOSSE, rue 
Vinave d’Isle , n° 46 , à Liège.

Tous les négocians en gros et en détail de la province de 
Limbourg et de toute la Belgique pourront s’adresser à lui 
directement, il leur fera les mêmes avantages qu’un corres
pondant avec nous-mêmes. Etant toute l’année en correspon
dance avec lui.

Aix-la-Chapelle, le 15 septembre 1832.
BLACHER et Cni*. 664

MODES ET NOUVEAUTES.
Mme. DRION-RENIER, rue Vinave d’Ile, a l’honneur 

d’annoncer son retour avec un Assortiment d'objets les plus 
nouveaux en modes, nouveautés et lingeries. 733

Mlle. F. MODAVE , rue Souverain-Pont, n° 319, vient de 
recevoir une partie de mérinos anglais, qu’elle vend au prix 
de 45 cents , à un florin, mérinos français à f fl 90 , na
politaine à 97 cents , bombain , madras, flanelle , couvertu
res en laines et en coton, bas, chaussettes, schals, flehus , 
écharpes, gilets, cravattes, mouchoirs , foulards, cols en tout 
genre, gants pour hommes, bunnels en soie noire, toiles de 
tonte espèce, sclierting , etc., etc. Le tout à des prix très- 
modérés. 604

ÏAXE DU PAIN A LIEGE du 3 novembre.
*'!" de seigle , 14 f[2 c.

_ am moitié seigle et moitié froment, 20 c. 
ain ^ de ménage, 25 c au lieu de 26 1\2 c.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 2 novembre,
^Qnces: 3 garçons, 2 filles.

fierté Ln f f?1^* ’ ^ » 3 hommes , \ femme, savoir
hérue, veUfS j uT3se\u > âgé de 90 ans, colporteur, en Pc 
de 7o’a u e Judith Loly. —Jean Grégoire Leliane, âg 
’*er fï°U-C 1Cl’ lue des Ecoliers, époux en 2e noce 

de eu a erin? Ducbàteau. — André Joseph Betrrmanne 
^onillp r\QUS 1 ^8seVand , rue ltoture, époux de Catherin 
^U Bnis%ie,ï?auy*— Marie Aily Gilon , âgée de 63 ans, lu Vacherie, épouse de Ch. Joseph Doyen.

liijn I' I1IEAXRE EoyAL DE LIEGE.
UsJ’abjiîn' ^mancEe 4 octobre, 4e représentation du 2a 
*i>i (lts p0^Jllen^ ' *a His Poleuse , opéra en trois actes,
*1«! “étés. ”uis ou les Pêcheurs de Dopte , vaudeville en
fe5^nience» à 5 heures 412.

ET AVIS DIVERS.
Fonces

ffHiitation”^XE‘®-ONGE a repris le cours de ses LEÇONS 
' ’"hécnL flrumpues par suite des travaux que la régence 
- dans le local St.-Pierre. 374

rJAlic qu ji’ rue ^ màve-d’Ile , n° 36 , a l’honneur 'd’informer 
Â?Xà,Vlen‘de l’9cev0,r de Paris un assortiment de 

qu’un a|no , en feutre imperméable, de toute 1” qua- 
***4 ek’lande quantité de chapeaux imperméables en 

____ 240
Un O " T "

Hhhe -lenes Indiennes des Mlles. J. Na- 
et Fry sens . rue de la Régence.

tl® 4«. n P^*ne NALtNNE a l’honneur d’annoncer son re
nn assortiment d'étoffes et nouveautésl genre ’ aVC°

lare,. ’'e's,.clae mérinos francais, thibets anglais, 
chalvs u^°htaines , alepines , cachemirieunes , pon- 

r|il la“illées' P1*US j' imprimés, étoffes façonnées pour ro
ta'* n°àes il. ‘ amassées en tous genres , blondes blan- 

outes hauteurs, schals , écharpes, fichus,
IjiM, s°ins nn’pl]
|lfi ?* de les offri 3 m's a choisir tous ces articles , lui per- 
J"s avantae,.,*!17 C0lllme premières nouveautés et aux prix

220
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eo MODES peuvent se présenter Pont d’Ile, n° 2

A LA FIDELITE, RUE DES MINEURS , No 19, 
à l’enseigne du Chien.

Magasin d’épiceries en gros et en détail , et généralement 
tout ce qui peut concerner cette partie tenu par HELLEMONS 
négociant.

Au même magasin l’on trouvera du miel de Bretagne pre, 
mière qualité et sirop de mélasse.

Véritables cigares de la Havane , moutarde anglaise délayée , 
par petits pots. Fromages nouveaux de Gruyère et de Hol
lande. Raisins nouveaux , muscat et Malaga.

Vin de Bordeaux à 18 sous la bouteille et autres qualités de 
Bordeaux el de Bourgogne. Très-vieux cognac en bouteille j 
eau-devie de Fiance fre qualité et rhum de la Jamaïque, 
egalement en bouteille. Vinaigre d’Orléans et huile de Provence 
superfine.

Vieille huile de lin de deux ans pour peindre.
Le tout en 4ro qualité et au prix le plus modéré.

A la Fidélité rue des Mineurs , n° 39 , se trouve actuelle
ment le Dépôt des Ouvrages de Spa , qui était précédemment

cz Mme. Hambourg, rue Féronstrée , n° 586. 
mL’on se charge, suivant la commande, de faire confec
tionner les ouvrages en bois blanc et les faire vernir; l’on y 
trouvera aussi le vernis à décalquer et le vernis de Spa ; 
ainsi que les couleurs pour peindre lesdits ouvrages de Spa.

Au même n° Quartier à Louer. 666

J. J. THEODORE, aubergiste, aux quatre Seaux, der- 
rère la Magdelaine. n°4 44 , VENDCHOUD à faire la chou
croute ainsi que la CHOUCROUTE apprêtée. 518

HUITRES anglaises, 4rc qualité, chez PERÊT, rue Ste Ursule*

VENTE DE MEUBLES.
Mercredi prochain , à la salle de François TIIONNARD , 

cour des hospices,.on y VENDRA une forte quantité de 
MEUBLES , etc. , etc.

VENTE DE MEUBLES
Qui aura lieu le mardi 13 novembre 1832 , à 2 heures de 

l’après-dînée, à la maison qui était occupée par Madame 
CERFONTAINE u" 802 , sur Avroy. 742

462 M6 COLLIN, avoué, donne avis qu’il a transféré sa 
DEMEURE et sou étude , dans la maison rue de la Rose, 
n° 469, à Liège.

ANE de la grande espèce , très-bien dressé A la selle et 
sans défaut, à VENDRE rue Sainte-Véronique , quai d’Avroy , 
n° 665. 728

( ) Jeudi 15 novembre 1832, deux heures de relevée, on 
VENDRA aux enchères en l’étude du notaire PAQUE, une 
MAISON reconstruite , avec cour et quartier dans le fond, 
sise à Liège, rue derrière Ste. Catherine, n° 169, aux con
ditions que l’on peut jenr chez ledit riotaipe.

9SS3T DUMÔNT-SARÎÔN , négociant, à l’enseigne de ia 
Couronne de Roses, rue Vinave-ddsle , a ouvert son magasin 
de JOUETS D’ENFANTS qui présente un très-beau choix 
d’objets les plus nouveaux. Il vient de recevoir de la 'pre
mière fabrique de Londres une grande quantité de COTON 
ANGLAIS à tricotter et à broder , vigoma blanc et gris , le 
tout en premièie qualité. Son magasin est constamment fourni 
de bas de coton , de laine et de filoselle ; gants en soie de 
toutes couleurs et en filoselle noire *, soie et fil à coudre ; cor
dons ; laines à tricotter et à broder ; tours à la neige et en 
bandeau ; taffetas gommé ; SEMELLES EN FEUTRE vernis 
et non vernis; cuillères let fourchettes en composition imi
tant l’argent, etc. II tient aussi les articles de mercerie qui se 
fabriquent à Paris, et la parfumerie. 739

F ENTE par coupons d’actions de cinquante cen
times , de la belle CAMPAGNE de St.-Leu , 
près Ilesdin ( Psa-de Cédais ) , d’une valeur de 
100,000 francs.

Les coupons se distribuent chez M. HAVARD , rue des 
Aveugles , maison JANIN , restaurateur. 753

( ) A VENDPiE aux enchères publiques , en l’étude du 
notaire PAQUE, le lundi 26 de ce mois, deux heures de 
relevée, une MAISON sise à Liège, rue Terre en Bêche, 
n° 9/9; aux conditions que l’on peut voir chez ledit notaire^

l/e gouverneur ae ta province de Liège informe . que [’AD
JUDICATION de la FOURNITURE des VIVRES de cam
pagne , paille de couchage et bois de chauffage, fixée au 
5 novembre 4832, n’aura lieu que le 45 de ce mois.

Mardi 6 novembre , deux heures de relevée, le notaire 
RENOZ VENDRA, en son étude , rue d’Amay , n° 653 , une 
belle collection D AP,BUSTES , parmi lesquels se trouvent de 
gros orangers, citroniers, jasmins, myrtes, un cameras e 
tous d’une beauté remarquable et autres arbres.

On VENDRA le même jour une belle CALÈCHE moderne, 
et n’ayaut point servi.

On peut voir le lout, dès-à-présent, en s’adressant audit otaire.

MONT DE PIÉTÉ,
Lundi 4 2 novembre et jours suiyans , à deux heures 

précises , l’appréciateur VENDRA publiquement les GA- 
GES SURANNES dont l’emprunt n’aura pas été renouvelé 
dans le délai de 4 4 mois.

L’excèdaut ou boni demeure à la disposition des posses
seurs légaux de la reconnaissance, pendant vingt mois 
à dater du jour de la VENTE ; passé ce tems il est acquis 
à la caisse du mont et compris dins les bénéfices payés aux 
établissemens de charité.

Selon l’art. 71 du réglement, les emprunteurs ont la fa
culté de faire VENDRE lesdits GAGES sans attendre 4 4 
mois de dépôt; il suffit qu’ils aient séjourné dans les magasins 
de l’établissement trois mois seulement.

Eu s’adressant directement au Mont de Piété l’emprunteur 
n’est assujetti à aucun frais de commission.

Liège, le 31 octobre 1 4 832.
Le directeur, D’EVERLANGE.

Le jeudi 4 5 novembre 4832 , il sera procédé, en l’étude 
et par le ministère de M" GREGOIRE, notaire à Huy , à 
10 heures du matin, à la VENTE aux enchères d’une bonne 
MAISON , avec brasserie et autres bàtimcns, grande cour 
et terrain pouvant servir à de nouvelles constructions , le 
tout formant un ensemble, situé en la rue dite du Pape- 
Gliaye, quartier de l’Applez à Huy. près de la Meuse.

Tous les Ustensiles de la brasserie feront partie de ia 
VENTE , y compris une chaudière en très-bon état , con
tenant quarante barils , cuves , pompes et environ quatre 
cents tonnes.

Les autres bâtimens peuvenl servir à une distillerie ou à 
tout autre établissement. Un grand puits fournit une eau très 
bonne et abondante.

En déduction du prix , l’acquéreur pourra continuer le 
service de trois rentes , montant en capitaux à 3453 florins 
35 cents. il sera en outre, si on le désire, accordé terme 
pour le payement du surplus.

L’entrée en jouissance aura lieu à une époque rapprochée

VENTE PUBLIQUE D’IMMEUBLES.
Le samedi 10 novembre 1832, à deux heures de relevée , 

l’épouse Lambert Ramakers de Hognoulle , fera VENDRE, 
aux enchères publiques par le notaire FRANCICEN, en la 
demeure de M. Preud’homme, audit Hognoulle :

4° Une belle maison avec chambres, cour, saline, éta
bles, grange, jardin et prairie y attenant de 21 perches, 
sise A Hognoulle, A la grande route de Liège à Saint-Trond.

2° Une pièce de terre de 4 17 perches, située à Awans,en 
lieu dit Géminé.

3° Un verger de 56 perches , situé à Hognoulle au chemin de 
la Chapelle assez près de ladite route.

_ 4° Un verger de [39 perches , sise à Hognoulle à ladite route 
vis-à-vis delà maison de la Ve Lohier.

5° Une pièce de terre de 304 perches, située à Awans en lieu 
dit Trou du Renard.
. 6° Une pièce de terre de 52 perches, sise à Awans ers 

lieu dit Haiette
7° Une pièce de terre de 69 perches , située à Awans 

aux Haiettes,
8° Enfin, une pièce de terre de 78 perches, sise à 

Hognoulle, en lieu dit derrière la maison de ladite veuva 
Lohier,

Cette vente ofïic toute sécurité.
S’adresser au notaire FRANCKEN, à Villers-L’évéque, 

pour connaître les conditions.



ADMINISTRATION DES PRISONS.
Le tmidi, 5 novembre prochain , à .9 heures-du matin, à 

iliotei^ du gouvernement de (a province, il sera procédé 
sous ! approbation ultérieure de M. l’administrateur des pri
sons, à l’adjudication delà fourniture des vivres, nécessaires 
aux détenus des prisons de cette ville, pendant le premier 
semestre 1833.

Cette adjudication aura lieu en francs et centimes.
Le cahier des charges est déposé à la 3e et 4' division de 

I administration provinciale à Liège.

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE- 
En exécution de l’arrêté de S. M. eri date du 20 août

dernier^n° 9 , il sera procédé à la Location de la Chasse dans 
les forets domaniales , pour un terme de trois ans, sous les 
clauses et conditions à prélire ; savoir :

1° A Verviers, le 6 novembre 1832, à (0 heures du matin , 
par devant M" LYS , notaire, pour les forêts de l’arrondisse
ment forestier de Verviers, et 

2° A Huy , le 12 novembre 1832 , à 4 0 heures du matin, 
par devant M° GRÉGOIRE , notaire, pour celles de l’arrondis
sement de Huy.

Liège , le 22 octobre 1832.
L inspecteur forestier des provinces de Liège et de Limbourg ,

DECHESNE , aine.

{ ) La commission administrative des hospices civils de 
Liège, mettra en ADJUDICATION an RABAIS par voie 
de soumissions cachetées, la FOURNITURE des OBJETS 
suivans :

A. Le mardi 13 novembre 1832 , à 8 heures précises du 
matin, une quantité. considérable de pommes de terre, de 
trois qualités : cornes de gatte, boule's et canelles en plu
sieurs lots.

B. Le lendemain, à 3 heures précises , 1° vin de Bordeaux ; 
2a vinaigre de pommes ; 3° huile à brûler ; 4° et savon noir. 
Chacun de ces articles formera un loi.

C. Le jeudi 15 novembre I 832 , à 3 heures précises, bière et 
viande, chaque en un lot.

Les cahiers des charges sont à voir tous les jours de 9 heures à 
midi au secrétariat de ladite commission.

Les soumissions devront être remises au secrétariat, au plus 
fard, la veille de l’adjudication.

( ) A VENDRE , ARRENTER ou LOIJFR , pour en j uir 
présentement, une belle et grande MAISON, avec grande 
cour et porte cochere , située à Liège , rue Entre-deux Pon!s , 
n° 797 et 797 bis ;

Elle se compose de deux habitations indépendantes , ayant 
chacune une boutique et une entrée séparée , et d’un vaste 
corps de bâti mens, propre à une fabrique de draps, étayant 
servi jusqu’à présent à une filature.

Dans cette maison se trouve une machine à vapeur à basse 
pression , de la force de deux chevaux , étant en bon état , et 
qui est à vendre séparément si on le désire.

L’acquéreur aura toute facilité pour le paiement du prix , 
dont une partie pourra même être conveitie en rente. — 
S’adresser pour connaître les conditions , à Me MOXHON, 
notaire à Liège.

VENTE D’IMMEUBLES.
, ^e 8 novembre 1832, à 10 heuies du matin , chez Bruyère 
a Mortier, M. P. L. J. Sinectz de St-André fera vendre pu
bliquement par le ministère du notaire FLECHET de War
sage , une MAISON , étables, jardin, quatre prairies et une 
terie labourable. Le tout situé à Hacboister , commune de 
Bolland , d’une surface d’environ thus bonuiers.

On accorde beaucoup de facilité pour le payement. 659

( ) VENTÉ DE NOYERS.
Le mardi 6 novembre 1832, à deux heures, le notaire 

BERTRAND vendra à l’enchère et au comptant, à la ferme 
dite a la Vache, rue Pierreuse, à Liège , vingt quatre gros 
Noyers.

( ) On fait savoir que la belle TERRE de Bornai, d’origine 
patrimoniale, sera VENDUE incessamment aux enchères pu- 
Iniques. Elle consiste: 1

1 ° En un ties-beau chateau, bâti à la moderne avec cinq 
bonniers cinquante perches de jardins, vignobles et bosquets.

2° En un corps de ferme, attenant audit château, et 28 
bonmers de prairies, 91 bonniers de terre labourable , 54 bon- 
mers de bois et 20 bonniers de trieux et sarts.

3“ Et un corps de ferme dite ferme de Herbet, avec un 
bon mer de jardin, 18 bonniers de prairies, 92 bonniers de 
tene labourable et 34 bonniers de pâture et sai t.

Ces immeubles sont situés à 5 lieues de la ville de Liège 
Le château et la ferme sont situés sur la rive droite de
1 Ourte et Herbet sur la rive gauche , en face du château.

S’adresser pour plus amples reuseignemens à Me BERTRAND 
notaire à Liège , place St Pierre.

A VENDRE DE GRË-A-GRË
La FERME dite de Fermiue, composée de 50 bonniers 

de terres labourables, 12 bonmers de prairies et 76 bonniers 
de bois et pâtures. Cette ferme fesait autrefois partie de la 
teire de Bornai , elle n’en est éloignée que d’une lieue 

S adresser audit M» BERTRAND , notaire â Liège.

lit!, - A èT avec faci!,t® de payement, une Propriété
S tuee a Saint-Maure sur Avroy , près de Liège, composée
d une maison et d'un bonnier 25 perches environ de jardin
prairie et teire labourable. S’adresser à M. JENICOT avocat’
rue des Sœurs-Grises , à Liège. -»vueat >

A VENDRE au n" 51 , au Béguinage à Tongres environ 
200 panniers de POMMES de TERRE, Dr qualité, dite 
bleue et de Brabant.

Item des jeunes POMMIERS de l’âge de 5 ans. 686

Jeudi 8 et vendredi 9 novembre, 2 heures de relevée , il 
sera procédé par le ministère de Me RENOZ , notaire , 
a Liège, en son élude, rue d’Amay , n° 653 , a la VENTE 
aux enchère: :

t° D’une belle collection delivres de littérature, histoire, 
science , arts , etc, au nombre desquels se trouvent les ouvrage 
les plus remarquables sur l'architecture.

2” D’une belle collection de gravures, parfaitement enca
drées, parmi lesquelles on distingue la transfiguration d’après 
Raphaël, la Cene, une Descente de Croix, daprès Rubens, 
St Jean . d’après le Dominicain , Communion de St. Jérôme, 
a bataille d’Auslerliz et autres, d’après Raphaël; Rubens, 
le Titien, ie Poussin , etc., etc.

5° Une collection d instruirions de géomé rie , arpentage, 
architecture , etc. , un bon régulateur , dos pistolets , une 
peau d’Ours , etc.

Le calalogue se distribue chez M. LOXHAY , imprimeur , 
derrière la Madelaine , et chez ledit notaire.

Les gravures et instrumens sont exposés chez M" RENOZ, les 
amateurs peuvent dès à présent les voir. 721

Le lundi 19 novembre 1832 , à 9 heures du matin il sera 
procédé, au bureau de la justice de paix des quartiers Sud 
et Ouest de là ville de Liège, tue Saint-Jean-en-IsIe, parde- 
vant monsieur Bouby, juge de paix , et par le ministère du 
notaire G1LKINET , à la venle aux enchères et à l’extinction 
des feux île vingt trois bonniers cinquante quatre perches 
do trrro labourable, situés sur les communes de Vlytin"en, 
Hees , Veitweselt, Mopertingen et Munsterbilsen , province de 
L un bourg ; appartenant à M. Pasque , propriétaire , demeurant 
a Liege et à ses enfans.

Ces biens seront d’abord vendus en détail, ensuite en masse, 
b adresser a M. le juge .de paix et audit notaire, pour 

prendre connaissance du cahier des charges , et obtenir de 
plus amples reuseignemens. yjy

() VE A TE cl une MAISON en conformité de la 
loi du. 12 juin 1816.

"™embre \832’ à 9lle»‘’« du matin, par de 
vant M. BOL H Y ; juge de paix des quartiers Sud et Ouest 
de cette ville, en son bureau, rue St.-Jean-en Ile, il sera 
procédé , par le ministère de Me DELBOUILLE , notaire à 
ce commis, à la vente aux enchères d’une maison propre' à 
tout commerce , cotée 435, avec cour et bâtiment derrière 
sise faubourg Ste—Marguerite, près delà porte, appartenante
a M. Degueldre, sellier et a ses enfans. S’adresser, nom- avoir 
communication du cahier des charges, audit M le: juge, de 
paix, et à M° DELBOUILLE , dépositaire des titres de 
propriété.

VENTE publique de BIENS fonds.

Jeudi , 8 novembre 1832 , à 10 heures du matin, par le 
ministère de M= Philippe SERVAIS, notaire à Liège, il sera 
procédé, eu la demeure du sieur Mertens, aubeuiisle à 
Vroonhoven, sur la grand’route de Tongres à Maestricht et 
a deux milles environ de cette dernière ville , à l’admdica- 
tion aux enchères publiques, de QUARANTE-UN BONNIERS 
en diverses pièces , consistant en prairies , terres à labour et 
situées dans les communes de Vroonhoven , Vintinnen et 
Hees , disti iet de Maestricht. J

Cette vente présente toutes les garanties désirables et les 
adjudicataires pourront jouir d’un crédit , plus ou moins long 
pour la plus forte partie du piix. ’

S’adresser, pour informations et renseignemens plus am-
Cil - » »“4!

VENTE D IMMEUBLES POUR SORTIR DE L’INDIVISION
Lundi 12 novembre 1832 , aux 2 heures de l’après-midi 

il s.ra procédé par le ministère de Me Louis LAMBINOn’ 
notaire a Liege , en la demeure de l’ancien notaire Lambi- 
non , sise au Beau Mur, commune deGrivegnée, à la vente 
aux enchères publiques des immeubles et rente, dont la dé 
signation suit :

1" Lot. — Un bonnier 47 perches 33 aunes de terre arable 
situee dans la campagne de Belle- Flamme , commune de G ri 
vegnee. * 1

2° Lot. 42 perches 50 aunes de terre arable, sise en la 
même campagne de Belle-Flamme.

3« Lot. — 65 perches 39 aunes de. prairie bien arborée, si
tuee au chemin de Breux , à Chênée.
à Chênée - 50 PerCheS 39 aUneS dC pré ’ Sitaée en Lhonneux, 

Voies^à ïïl.êLPe!rCheS 25 3UneS ^ P'31"6’ Sise 3UX Viei,les-

les6Bedïn„^,3àPÂ23aUneSde "**• ' situe'e *"• 

t,Je%n°ldmnner!xer,CàeChe0né1e.anaeS ^ ^ 'aWable ’ si‘

d'A8|eCoÜr-à5ClSS ‘2aUUCS deten'Carable' 5ise - <*amps

neÜexLaütCW-nc3ePRrCheS7 1(2 ***. situe'e » «»on-

j?e Lot. — Unegrange,située dans les Cours, à Chênée 
U et dernier Lot. - Une rente annuelle et perpétuelle de 

deux florins cinquante-sept cents au capital de cinquante-un
et’consuT Gilles . de Grivegnéë“

S’adresser audit notaire LAMBINON, dépositaire des titres, 
pour connaître les conditions de la vente. 7.i8

() Jeudi 29 de ce mois, une h^nrp'rfe i«PAQUE VENDRA, aux enchères, chez la vil l!^ 
le BIEN patrimonial qu’elle occupe aux Pietresses, commm, 
de Jujnlle , consi tant en maison, étable four L 
nier 43 perches de jardin et prairie y annexés l°“

S'adresser pour les conditions audit notaire.

QUARTIER à LOUER pour le Noël, composé de6pii« 
vaec caves et greniers, Pont-d’Ile, n° il. - '

NOUVEAU SYSTEME D’ECLAIRAGE. 
Lampe a la Locatelli.

Ce système consiste essentiellement dans la préparation e 
la forme d’une mèche, dans la confection du Lee destine il 
recevoir, et dans leur combinaison réciproque.

Quant au corps de lampe, il se soumet à toutes les forme 
et toutes les prupoitions, sans en rendre aucune particuliere 
ment obligatoire

La mèche qui brûle sans se carboniser , et par conséqurn 
sans qui! so l jamais nécessaire de la moucher, résiste i 
une combustion d’environ quinze heures. Elle offre le préciem 
avantage de produire une flamme immobile et blue com«» 
celle des bougies, c’est-à-dire obtenue saris le secours d'uni 
cherninee. Elle ne lépand ni odeur ni fumée et ne coiiti 
qu’un demi-centime.

Chaque bec consomme moins de cinq grammes d’huile pa 
heure( il y a Irente-deux grammes et demi dans une once),c 
qui donne approximativement, pour eue livre d'huile, plu 
de cent heures de lumière.

La clarté obtenue par chaque mèche équivaut à celled'iin 
bougie et devient égale à celle de trois bougies, au moyen d'm 
réflecteur particulièrement approprié aux lampes èconimi<\ws 
et qui a pour objet de réfléchir les rayons lummeux sur u 
espace suffisant pour travailler.

Not. Une chandelle coûte environ 10 centimes et dur 
de 6 à 7 heures ; vn bec d mie mèche ne consomme p 

pour 5 centimes d’huile dans 8 heures.
Le public, soit par ia voie des commandes , soit île dépo 

ties jiroduits île la Société , pourra se procurer des spared 
de divers modèles pour éclairer ;

L’intérieur des appartemens, cours, vestibules, escalier 
et corridors ;

Les ateliers, salles d’études et bureaux ;
Les magasins,f cafés et billards;
Les salles de concert, de bal , de spectacle et h scer 

des théâtres.
La fabrique de la Société Locatelli et compagnie, à Pans 

rue Amelot, n» 60 , boulevard Beaumarchais.
Le Dépût est à Liège chez RASSENFOSSE-BROUM. 

r-ue des Dominicains près de la Comedie ,n°706.

COMMERCE.
Fonds anylais du 30 octobre. — Consol. 

Fonds belges 76 lj4. — Hollandais , 41 7j8.
84

H our s e de Paris, du 3l oct. — Rentes, 5 p-Hl? . J01" 
du 22 mars 1830, 96 ir. 40 c. — 4 1|2 p. 01° > i0'1!’” 
du 22 sept. , 00 fr. 00 c. - Rentes, 3 p. 0|0, i»"*'.1 
52 juin 1830,67 fr. 95 - Actions de ia banque. W» 
00 c. — Certif. Falconnet 81 fr. 40 c. - Bmi™"'/, 
J Espagne 1830, 79 0[0. - Emprunt d’Haïti. 000 K- 
— Emprunt rom. 81 Ij2. — Emprunt Belge 78 0|0.

Ba/irsa d'Am terdam , du 1er novembre — bette 
OOjOO 0[0 0 ; idem diItérée 00|00. — Bill, de change qn,0 0 
—^yndiat d’amor. 70 0(0 0|0 0 , idem 3 1 [2 °|°, 00 «I“ > „ 
— Rente remb 2 112, OO. — Act. Société de comm-0'1 # 
Rus. Hope et C-, 94 1(2 96 Ij2; idem ins. gr. h.. 0“ 
idemC,. Ham., 00.; ideme,n. à L. 00 0|0 0|0. —'ÂyOi 
00 0|0 —Ren. fi anç. 0->[„, 67 1|4 OiO 0. — Mét*11-, 
Naples Faie. 00 OjO ; idem à Lond. 00 —Fei'P- 3 ..qq 
Q8 0j0 00j0 - A. R. |re. levée, 000. - Rente perp-i f |(i 
Lots de Pologne , 00 0. — Brésil., 00 0|0 00. - G‘ec „ „0|0. 
OjO—Coutr. de guerre 00 0j0.—Bill, du trésor, vu t

Bourse d’Anvers du 2 novembre.

Changes.
Amsterdam
Londres,
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours.
i j4 av.
40110 et 
pair.
36
36 9[I6

2 mois.

40(8-

Ëscompte 0 0[0

35 3pl

Effets publics. — Métalliques. 88 0[0 °0®'nZ-Go‘ia 
tiaux 382 0j0 P. — Napolitains, 74 7[8 fet P °lu-, paris
00 0[0 00. — Rente perpétuelle Espagnol_
0[0 0.—- Tdein Amsterdam, 49 5[8 D2 00 00 • ^jq 
nois , 69 0jO A — Lofs de Pologne 98 faff]
siliens, flO P. —— Emprunt romain , 99^1^_______  romain ,
belge de 12 millions 100 A 0|0.— idem de 10 '
idem de 24 millions, 74 3[4 1|2 A.

“ ,ioveml>re’
ven-Arrivages au port d'Anvers, du 2 

Le tjalk hatiovrien Jonge Johan, cap- LinIien 
Hambourg , chargé d’avoine. «fnikseo, fCI1

L’ever danois Vromv Calharina, caP- s 
Breeston , chargé de colza. - «M»n- d

Le toll’ hanovrien Vrouw Helena, cap1 
dem , chargé de beurre et avoine.

H. Lignac, impr, du Journal rue du Pct-d'or
no62U 'M


